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 PAS DE REPRISE ACTUELLEMENT 
        
Mesdames, Messieurs, Membres de l'URSTBF, Administrateurs de clubs, des Commissions 
provinciales ou régionale, Tireurs sportifs, 
 
Vous l'aurez sans doute lu dans la presse ou sur notre site, notre Ministre des sports, Valérie 
Glatigny, lors d'un interview a exprimé son impuissance devant la crise Covid-19 et les 
décisions des experts sanitaires. (extrait de l'article Par Pierre Nizet (/15624/dpi-
authors/pierre-nizet) Journaliste Rédaction générale et chef d’édition de la Capitale Brabant 
wallon | Publié le 7/01/2021 à 18:43) 
 
«La crise nous montre l’importance du bien-être physique et mental. Le sport joue un rôle 
crucial et, pour moi qui suis ministre des Sports, c’est un crève-cœur de l’être en ces moments 
». La ministre sortait d’une réunion en visioconférence avec les responsables des 65 
fédérations, ce qui représente sept mille clubs, et avec les experts sanitaires.  
« Qui sont conscients de l’importance du sport dans le bienêtre des gens. Je voudrais pouvoir 
donner une perspective. Hélas, pour les plus de douze ans, la pratique du sport est toujours 
interdite. J’espère que cela pourra reprendre au plus vite ». Nous lui demandons : « Quand ? 
» « C’est un crèvecœur, je le répète, mais je crains qu’il n’y ait pas d’espoir avant mars » 
 
Pour avoir participé a cette réunion du 7/01/2021, ce fut la consternation pour toutes les 
fédérations sportives, car les experts sanitaires (de nouveaux nommés qui doivent reprendre 
les protocoles remis par nos fédérations au début du premier confinement) n'en démordent pas 
et ne veulent pas de reprise actuellement, certains voudraient même interdire la pratique 
sportive aux moins de 12 ans…. 
 
« Pour l’instant », poursuit la ministre originaire de Marche-en-Famenne, « il faut encore 
s’accrocher avec l’espoir d’un bel été sportif, avec les protocoles. Ce seront nos bulles 
d’oxygène. Je n’ai pas d’autre mot : c’est un crève-cœur de ne pas pouvoir donner d’espoir 
plus rapide. Ce qui a de neuf par rapport à la première vague, c’est qu’on connaît le 
caractère exponentiel des contaminations. Dès que cela monte un peu, ça explose. On essaie 
d’éviter les montagnes russes. On doit être beaucoup plus graduel dans l’approche. Cela 
douche certains espoirs ». 
 
Attention, c’est interdit Bref, même pour la reprise des entraînements, cela paraît râpé. Nous 
avons d’ailleurs demandé à la ministre s’il était possible, par exemple pour le football, de 
reprendre les entraînements en quadrillant la pelouse et en mettant 4 joueurs de plus de 13 
ans dans un espace défini. Et qu’on fasse cela avec trois autres groupes, sans que les joueurs 
n’en changent. On le sait, certains clubs le font déjà et d’autres envisagent de le faire. « C’est 
interdit. La pratique du sport à 4 maximum pour les plus de 12 ans ne peut toujours pas se 
faire dans une infrastructure sportive. C’est inscrit dans l’arrêté ministériel ». 
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Vous l'aurez compris, le sport amateur restera encore à l'arrêt pour le moment, et donc nos 
dernières décisions restent d'applications sans aucunes exceptions, quoiqu'en pensent certains 
et donc TOUS les clubs et stands de tir doivent rester fermés et d'y interdire toutes activités 
sportives, même individuelle, à l'exception des activités pour les moins de 12 ans et selon des 
modalités d'application strictes. 
 
J'ai interrogé Madame la Ministre concernant les discordances de pratique sportive existant   
entre le Nord et le Sud du pays, sa réponse fut qu'en Fédération Wallonie Bruxelles on 
respectait les décisions du Gouvernement sans s'occuper des autres régions. 
 
Concernant la pratique en extérieur, sa réponse est la même : seule la pratique extérieure 
individuelle non encadrée est autorisée pour les + de 12 ans et donc le tir étant encadré nous 
ne pouvons y déroger. 
 
Soyez sûrs que l'URSTBF en totale collaboration avec l'AISF multiplie les actions et les 
interventions afin de faire admettre nos protocoles de reprises, mais, nous nous devons de 
rester réaliste et si un assouplissement devait se dégager ce ne serait pas avant plusieurs 
semaines 
 
Nous restons attentifs à l'évolution du milieu sportif et ne manquerons pas de revenir vers 
vous dés que des évènements nouveaux nous serons communiqués. 
 
Nous vous présentons, Mesdames et Messieurs, nos salutations sportives. 
 
                  Pour le Conseil d'Administration, 
                  Joël ROBIN - Président.    

  


